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DECRET 
Décret n° 2009-686 du 12 juin 2009 fixant les montants minimum et maximum de la 

contribution au dispositif de la formation professionnelle des non-salariés agricoles 
et modifiant le code rural 

  
NOR: AGRE0902682D 

  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche, 
  
Vu le code de la sécurité sociale ; 
  
Vu le code rural, notamment le livre VII ; 
  
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie du 22 
octobre 2008, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Les deux premiers alinéas de l’article D. 718-16 du code rural sont remplacés par les 
dispositions suivantes :  
  
« Pour les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles, la contribution prévue à l’article L. 
718-2-1 ne peut être :  
  
― ni inférieure à 0, 10 %, ni supérieure à 0, 52 % du montant annuel du plafond de la 
sécurité sociale prévu à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, pour la période 
allant du 1er janvier au 31 décembre 2009 ;  
  
― ni inférieure à 0, 137 %, ni supérieure à 0, 75 % du montant annuel du plafond de la 
sécurité sociale prévu à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, à compter du 1er 
janvier 2010.  
  
Pour les personnes mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 718-2-1, la contribution 
est égale à :  
  



0, 10 % du montant annuel du plafond de la sécurité sociale prévu à l’article L. 241-3 du 
code de la sécurité sociale, pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2009 ;  
  
0, 137 % de ce même plafond à compter du 1er janvier 2010. »  
  
Article 2  
  
  
La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la 
pêche et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
  
Fait à Paris, le 12 juin 2009.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Michel Barnier  
La ministre de l’économie,  
de l’industrie et de l’emploi,  
Christine Lagarde  
Le secrétaire d’Etat  
chargé de l’emploi,  
Laurent Wauquiez  
  
  
 


